Collecte des bonnes pratiques

Canevas de questionnaire pour collecter et évaluer des bonnes pratiques

Les critères listés dans le canevas peuvent être modifiés pour refléter les critères que vous et votre comité directeur a choisi pour définir les bonnes pratiques. 

Il est important de se rappeler que plus vous récolterez de détails, plus ils seront utiles à ceux qui travaillent avec vous sur le projet « Making it work ». Les détails sur la description des pratiques, sur leur coût, leur influence, et les personnes impliquées vous permettront de mener les actions suivantes :

· Faire des recommandations détaillées sur les lois

· Permettre aux agences gouvernementales de répliquer et multiplier ces pratiques
· Encourager les ONGs et les autres organisations de répliquer vos bonnes pratiques

· Fournir au plaidoyer des informations suffisantes pour que vos bonnes pratiques soient utilisées grâce à des exemples concrets de pratiques innovantes et réussies (dans votre pays et à l’international)
Pour  la réalisation de votre projet « Making it work », vous pouvez modifier ce canevas pour collecter des bonnes pratiques sur des thèmes ou dans des domaines spécifiques. En fonction du type de pratique, certaines de ces informations seront plus ou moins appropriées ou significatives.
Section 1: Information de base
	Nom de la personne qui remplit la fiche


	

	Nom de l’organisation

	

	Pays


	

	Date

	

	Pratique à collecter /évaluer

	

	Article de référence de la Convention 

	


Section 2: Documenter la pratique (cette section permettra aux autres de répliquer la pratique)
	Donner une brève description de la pratique. (ex. législation, service ou système). Voir p.10 du guide de MIW. Décrivez ce qui a été fait et le contexte de la situation. Cela être peut être une action d’envergure ou pas, en fonction du thème choisi (ex. inclusion dans une salle de classe)



	Quel a été le processus menant à la réalisation de ce résultat ? (ex. législation, service ou système). Voir p.10 du guide de MIW. Par exemple : Qu’est-ce qu’on dû faire les professeurs pour que cette pratique ait lieu ? Les administrateurs, les parents, le gouvernement ? Quelles en ont été les différentes étapes ? 



	D’où est venue l’idée de cette bonne pratique? (vous-même, les collègues, des membres du comité ?) Avez-vous étés inspirés par d’autres organisations, documents, pratiques, etc. ? Décrivez l’historique de l’évolution de la pratique (contexte). Vous le saurez en parlant avec la / les personne(s) qui on développé cette activité / législation sur laquelle vous documentez.


	Quels support et ressources étaient nécessaires pour que la pratique se déroule ? Avec quel personnel et combien ? La localisation? Le déroulement dans le temps? La formation? Les personnes impliquées ? Donnez le plus de détails possibles – pensez à ce que vous avez besoin pour répliquer la pratique.


	Quel est le coût de la pratique ? (investissement financier, investissement en temps). Pensez au temps et à l’énergie nécessaire pour que la pratique se fasse. Depuis combien d’années les gens parlaient de cette pratique? La planification? La réalisation? Quel en a été le coût financier? Les gens ont-ils donné leur temps ou de l’argent?


	Comment la pratique a été financée? (D’où est venu l’argent ? quelles étaient les étapes avant de recevoir les fonds ?). Par exemple, des fonds des autorités locales ou nationales, des donateurs internationaux, de la communauté.


	Il y a-t-il autre chose en plus sur la pratique que vous aimeriez partager ? 




Section 3: Evaluez la pratique conformément aux principes de la CRDPH 
En fonction des pratiques choisies, certains de vos critères auront plus d’importance alors que d’autres en auront moins. Déterminer pour votre pratique ce qui est le plus important
1. Impact :

a. Quel est l’impact de la bonne pratique sur la personne? (à l’aide d’interviews, d’observations, d’informations)

b. Si oui, quel est l’ampleur de cet impact sur la personne et comment la personne participe à la vie de la communauté ? 

2. Qualité de vie : est-ce que la réalisation de la bonne pratique renforce la participation de tous les membres de la communauté, leur permettant d’avoir une bonne qualité de vie en général, et ce également pour les individus les plus vulnérables dont les besoins sont complexes ? 

3. Disponibilité : est-ce que les personnes handicapées peuvent disposer de la bonne pratique observée ? Quels types de services ou d’activités sont disponibles (au niveau local, régional, national) ? 

4. Accessibilité : est-ce que la bonne pratique observée est accessible à toute personne handicapée quelque soit son handicap (physique, mental, sensoriel, intellectuel, développemental ?) Si non, à quelle population est-elle accessible? 

5. Non discrimination : est-ce que la bonne pratique observée permet la participation de tous les membres de la communauté en dépit de leur handicap, niveau d’éducation, âge, compétences, religion, ethnie ?

6. Egalité homme/femme : est-ce que la bonne pratique s’adresse de manière égale à des hommes et des femmes ? Est-ce qu’à la fois des hommes et des femmes sont en charge de l’activité ou de la bonne pratique réalisée?

7. Egalité des chances : est-ce que les personnes handicapées peuvent participer à l’activité dans la même mesure que les autres participants qui sont des personnes valides ? Expliquez

8. Coût financier : est-ce que les personnes handicapées sont en mesure de payer pour le service ou la bonne pratique réalisée ? 

9. Responsabilité : est-ce que les personnes handicapées sont impliquées dans le processus de prise de décision ou bien est-ce qu’ils sont libres de prendre leurs propres décisions dans le cadre de la bonne pratique observée ?

10. Inclusion : est-ce que les personnes handicapées ou les organisations qui les représentent sont impliquées dans la conception ou la mise en place de la bonne pratique observée ? Si oui, comment ? Est-ce que certaines personnes n’ont pas accès à cette bonne pratique ? Si oui, qui et pourquoi ?

Ces critères ne sont pas exhaustifs. C’est au comité de définir ce qu’est une « bonne pratique ». 
Section 4: Evidence et collecte de pratique
Ces sections visent à documenter la pratique que vous avez effectuée pendant votre recherche en recueillant les informations que vous avez demandées dans les sections 2 et 3. Prenez le temps de vous demander comment vous pouvez savoir que les réponses sont vraies.

	Comment aviez-vous collecté vos informations ? (ex. enquête, entrevues, discussion de groupes, questionnaires, connaissance personnelle/observation, entretien informel avec les gens, etc.). Avez-vous visité la pratique ? Si oui, où êtes-vous allés? Avec qui avez-vous parlé? 

Avez-vous vu des statistiques ? Des documents des pratiques ? Lesquels ?
Est-ce que des personnes en particulier ont inspiré ou ont créé cette pratique ?




Section 5: comment utiliser la pratique que vous avez récoltée ?
	De quelle manière la pratique décrite a-t-elle contribué à la Convention (et aux articles que vous avez énumérés ci-dessus) 

Note : Cette section est utile si la pratique est en place depuis suffisamment longtemps et si vous avez pu voir son impact sur la politique, la sensibilisation du public ou la volonté politique à signer ou ratifier la Convention. 



	Etes-vous entrain de planifier ou avez-vous employé cette information pour un certain travail de plaidoyer ? De quelle manière ?



	Pouvez-vous identifier d’autres bonnes pratiques pour notre projet de MIW ? 




